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1. Le prkcnt rmyrt porte sui'les activltQ8 de la l?orce des Nations Unies 
char@% d'observer le d&wnt (IVUOD) wndsnt la pbriode sllant du 
21mai 19S au2onovc~rc1981. Il a pour objet de readre compte au COnScil de 
s&urit~ des activitcs d&loy&zs par la lWWD conformEment au mandat que le 
Conseil lui a confis par sa r&olution 350 (1974) ctu 31 mai 1974 et qu'il .i 
~BXYQ$ par ses &Solutions 363 (1974) du 29 noverrbre 1974, 369 (1975) du 
23 mi 1975, 381 (1975) du 30 novembre 1975, 390 (1976) du 28 mai 1976, 
393 (19761 C?U 30 novembre 1976, 408 (1977) du 26 mai 1977, 42~ (1977) du 
30 novembre 1977, 429 (EJ78) du 31 mai 1978, 441 (1978) du 30 novembre 1976, 
449 (1973) du 30 mai 1979, 456 (1979) du 30 novembre 1973, 470 (1980) du 
30 mi 1980, 431 (1980) du 26 noverdx-e 1980 et 48T (1981) du 22 mai 1991. 

1. COKPOSITIOïl !ZT !XPLUIlZfEYT ?Y LA. FORCE 

A. Composition et commandement 

2, Au 20 novembre l9ÛX: la composition de la ?FJUOD %ait la suiwnte : 

AutriChe . . . . ...*.*..*......*..*.*.. 527 
Canada . . . . . . ..*e*..*.*...*.*...*... 219 
l%nla?¶de . . . . . . . . . . . ..**.....‘.a....* 393 
Polowe . ..*..a.................*... 126 

Obeervateurti &Xi 
Nations unies ( 

.*.*.....**.......*... l2 

TO% ..*. 1277 
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B. D6uloicment 

5. Le personnel de la FNUOD demeure déploye & l'int&rieur ou à proximité de 
le zone de 56parat ion, les csmps de base et les unités logistiques étant installés 
dans les envimns. La FTTUOD a son quartier g6néral & Damas. Le d6ploiement de la 
FNUOD au 20 novembre 1981 est indiqu6 sur la carte jointe au présent rapport. 

6. Le bataillon autrichien occupe actuellement 18 positions et 7 avant-postes et 
effectue 15 patrouilles quotidiennes et 13 autres patrouilles à intervalle5 
irréguliers dans la zone de séparation qui est située au nord de la route de Damas 
à KounéZr;re, y apris cette dernière. Le bataillon finlendais occupe 15 positions 
et 2 avant-postes et effectue 13 patrouilles quotidiennes et 6 autres patrouilles 
8 intervalles irr6guliers dans la zone de séparation qui est située au sud de la 
route de Damas à Kounéïtra. 

7. Le camp de base du bataillon autrichien est situé 2 proximité de Wadi Faouar, 
à 8 km & l'est de la zone de séparation, Le camp de base du basaillon finlandais 
se trouve près du village de Ziouani, à l'ouest de la zone de séparation. L-e 
bataillon autrichien continue de partager son camp de base avec l'unité logistique 
polonaise, tandis que le bataillon finlandais partage le sien avec l'unité 
logistique caaadierrne. L'unit6 canadienne des trammissions a des d&achements 
dans les camps de Ziouani et Faoua~ ainsi DM et 3 Koaéftra. De5 d&a- 
ehements de policc militaire sont bas& & 9 à Tibkiade et au camg de Zioumi. 

c. 

ngent autrichien a 
et le 1Q septmnbre. 
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II. LOGEXENT ET LOGI8TIQUE 

A, LoRement 

11. On a continué 8t smgliorer les conditions de vie et de travail au personnel de 
la Force. L'installation de l'antenne médicale du bataillon autrichien s'est achevé 
en septembre 1981. 
Faouar a été terminé 

L'assainissement du &Seau de distribution d'eau au Camp de 
en aoGt 1981. La mise en place au centre d'entretien aes 

véhicules de la FNUOD progresse normalement et devrait s'achever à, la fin de 
février 1982. C-n a commencé à remplacer les vieux bâtiments préfabriqu6s v6tustes. 

B. LoRistique 

12. Le soutien logistique de deuxième et troisième lignes continue B être assuré 
par les unités logistiques canadienne et polonaise. L'aéroport international de 
Damas continue & servir de tête de pont aérien pour la FNUOD pour tous les vols 
destinés $ la relève aea contingents et & l'approvisionnement. Les expéditions 
maritimes passent par les ports de Lehaquié et de Tortose. Le contrôle des 
mouvements aériens s'effectue & Damas et les expbditions maritimes sont confibes 
B aet3 sgents locaux, Wn soutien abrien local est assuré par 1~ORUST sur demande. 

13. On continue a &udier les qwntitbs de marchandises qu'il convient de stocker 
en aeuxiZ!me liwe. ti but est de r&ionalieer la procÉdure d'approvisionnement 
tout en am6lior~t les services fournie aux unil& et: le rapport cobt-efficacit6. 
Les instalJations de stockage sont &aJ.=ent en cours dta&lioration. 
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c. Maintien du cessez-le-feu 

17. La FNUOD continue de surveiller l'application du cessez-le-feu entre Israël 
et la R6publiqus arabe syrienne. Le cessez-le-feu a 6t6 maintenu pendant la période 
considérée. Aucune plainte relative $ la zone d'opgrations de la FNUOD n'a 6té 
d$os6e par l'une ou l'autre partie 2 ce sujet. 

D. Surveillance de l'apalication de l'Accord sur le 
zz&perlt : zones de s6wration et de limrtakion 

18. La FMJOD continue de surveiller la zone de séparation de façon à veiller, 
conform&nent 2 son mandat, d ce qu*aucune force militaire n'y soit présente. 
Elle assure cette surveillance à partir de positions et de postes d'observation 
fixes qui sont occupis 24 heures sur 24 et au moyen de patrouilles 2 oied ou 
motoris&es qui Darcourent nuit et jour à intervalles irr6pliers des Ztinéraires 
arrêtés 3 l'avance. De plus, des avant-postes temporaires ont ét6 6tabli.s de 
temps ii autre pour certaines tâches, telles que le contrôle des mouvements. 
La F2JWOD est d&omais mieux à &me de surveiller la r&ion de nuit @ke $ 
l'acquisition de nouveaux appareils d'observation nocturne. 

19. La s$eurit~ des bergers syriens qui font Pa!ître leurs troupeaux $ proximit6 
et ÈI lfouest de la ligne A demeure ‘~1 sujet de pr6occupation pour la FMUOD. 
L'aug-ientation du nu&rs de patrouilles sur le nouveaux chemin 

B a** 
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les trois équipes de techniciens ont d6min6 17 345 mètres de chemins de patrouille, 
11 800 mètres de pistes ou de routes et 9 220 mètres desservant des aires de 
r&idence dans les base8 &tuées dans la zone de si$8ration. Lors de l'operation, 
ll obus d'artillerie, quatre mines cntichars, cinq mines antipersonnel et quatre 
grenades à main ont et6 d&ruits. 

F. Activit& humanitaires 

22. La FNUOD a continué d'aider le Comité international de la Croix-Route en 
lui offrant des facilit6s pour les r%niona entre les membres des familles et les 
Échsnces d'étudiants. Les deux parties continuent 2 coopker avec la FNUOD, 
pour rendre possibles les réunions des familles, Confor&ment aux procddures 
convenues. 

IV. ASPECTS FIN,'WCIZRS 

23. Comme il est indique dans le rapport du Secr&aire &néra.l a l'Assemblée 
Ly&&ra.le en date du 23 octobre 1981 (A/36/6UO, par. 9) si le Conseil de sbcurité 
décidait de prorocer le mandat de la FNUOD au-del& du 30 novembre 1981, et 
& supposer que les effectifs moyens de la Force demeurent ce qu'ils sont 
actuellement et que les responsabilittis de la Force demeurent les mêmes, les 
d6panses de la FBWD au-del& de cette date sont estim&?s à un montant brut 
de 2 687 333 dollara par is (soit un montant net de 2 655 833 dollars). 

V. JWPLICATIOI~ DZ' LA O~IQ~ 330 (1973) 

/ 006 



de le rester tant l'on ne aere pG parvenu & un r&$lement d'ensemble couvrant 
toua les aspects du problbe du bioyen-Orient. Je continue a espgrer que tous 
les int&ess& feront des efforts &erdques pour e’attaquer au probl&ne sous 
tous aea aspects, en vue d'arriver $ un r&$cment de paix juste et durable, comme * le Conseil de sécurit6 l'a demandg dans sa résolution 338 (1973). 

28. . Dans ces conditions, je considère qu'il est essentiel de maintenir la 
présence de IA FXUOD dans la région. Je recommande donc au Conseil de sécurit6 
de proroger le mandat de la Force pour une nouvel.le période de six moia, 
jusqu'au 31 mai 1982. Le Gouvernement de la Rgpublique arabe syrienne 8 

donné son assenthent ?i la prorogation proposée. Le Gouvernement israelicn a 
&yJ.ement exprime son accord. 

29. Eb concluant le p&ent rapport, je tiens 2 remercier encore les gouvernexnts 
qui mettent des contingents à la diaposition de la FNUOD et ceux qui fournissent 
les services des observateurs militaires de 1'ONUST affect& & la Force. 
Je saisis é.gUement cette occasion pour rendre hommage au &%al Erkki Taira, 
commandant de la FNUOD ainsi qu'aux officiers, sous-officiers et soldats de 
la Force et 3 son personnel civil, qu'aux observateurs militaires de 
1’ONUST affect& Cp la FI$UOD. Tous se sont acquitt& avec un dévouement et 
une efficacitb exe@.aires des t&ches importantes que leur e canfibee le 
Conseil de sQcuritb. 




